Mon cher Bernard, ta famille, tes amis, tes voisins, tous ceux qui t’ont connu et apprécié sont là.

Nous sommes tous réunis pour te dire adieu et te rendre un dernier hommage.

Tu fais partie de cette génération de jeunes hommes  qui a subit la deuxième guerre mondiale, la guerre d’Indochine et la Guerre d’Algérie, sans oublier tous les conflits récents qui ont affecté notre pays.
Quand cela a été ton tour, tu répondu à l’appel de la nation le 12 mai 1953 et tu as été affecté au 31ième régiment de Dragons de Lunéville dans le département de Meurthe-et-Moselle.
Le 15 janvier 1954 tu rejoindras le centre d’instruction pour engins blindés de Mailly, situé sur la commune de Mailly-le-Camp, dans les départements de l'Aube et de la Marne.

Tu as été libéré de tes obligations militaires le 1 novembre 1954 et tu as reçu l’autorisation de te retirer à Vadalle.

Pour toi c’était fini, c’était la quille comme l’on disait alors, tu allais reprendre ton métier d’agriculteur, après 18 mois passé sous les drapeaux.
Mais la France a eu  à nouveau besoin de toi et tu ne te déroberas pas, tu répondras présent et tu seras rappelé le 26 avril 1956 pour être affecté au 57 ième Régiment d’infanterie et à la 10 ième compagnie.
Tu es aussitôt dirigé sur Marseille en vue de ton embarquement à destination de l’Afrique du Nord.

Le 10 mai 1956 tu embarques sur le paquebot  « El Mansour »,  pour te retrouver le lendemain face aux cotes de l’Algérie et c’est  à Bône, aujourd’hui appelée  Annaba, que tu fouleras pour la première fois la terre d’Afrique.
Tu as été déployé dans la ville de  Bordj Bou Arreridj située à 240 km à l'est d'Alger où tu passeras plus de 6 mois.
Le 20 novembre 1956, tu rejoindras Alger pour embarquer sur le paquebot « Ville d’Alger ».

Tu débarqueras à Marseille le 21 et dès le 22 tu es démobilisé avec solde jusqu’au 24 décembre 1956.

Tu seras cette fois  définitivement libéré de tes obligations militaires.
La Nation reconnaissante t’a décerné la médaille commémorative des opérations de sécurité et de maintien de l’ordre en Afrique du Nord avec agrafe Algérie.

Il faudra attendre 1999 pour que l’Etat reconnaisse enfin la Guerre d’Algérie comme une vraie guerre, où des hommes, des femmes, des militaires, des populations civiles ont soufferts et péris dans d’atroces circonstances.
Décoré de la médaille des Anciens Combattants tu rejoins l’Amicale d’Aussac-Vadalle, dont tu as été pendant de nombreuses années le porte drapeau.
Tu as toujours été présent pour accompagner les camarades qui nous ont quitté pour leur dernier voyage et bien sûr pour rendre chaque année les honneurs à ceux  qui ont péris au combat sur tous les théâtres d’opérations.
Cet hommage solennel que nous te rendons aujourd’hui, nous recentre sur le devoir que nous avons de défendre la mémoire de ces soldats et de nous engager pour préserver la liberté qu’ils ont contribué à reconquérir.
A ta famille, tes amis, au nom de la municipalité et de l’Amicale des Anciens Combattants, je vous adresse nos plus sincères condoléances.
Nous allons rendre les derniers honneurs à notre camarade Bernard JEAN-LOUIS son cercueil recouvert du drap mortuaire aux couleurs de la République est le témoignage de son service à la Nation. Lorsque son pays a eu besoin de lui, appelé  et rappelé, il ne s’est pas dérobé, il n’a pas fui, il a répondu présent. Il a servi comme tant d’autres, tout en sachant que son service pouvait l’amener jusqu’au sacrifice de lui-même…
Ce drap tricolore est une Distinction réservée aux anciens combattants, mais aussi aux militaires, aux policiers et aux pompiers morts dans l’exercice de leurs fonctions, ainsi qu’aux dignitaires de la République et aux titulaires du Titre de Reconnaissance de la Nation.

En signe d’adieu, le  drapeau des anciens combattants d’Aussac-Vadalle, au nom de tous ses compagnons d’armes, va lui rendre les Honneurs en s’inclinant sur son cercueil, le temps d’un dernier recueillement. 
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